Congeé sans solde et Heures décomptées

Par amy38, le 10/08/2014 a 02:39

Bonjour rnMerci d'avance pour l'intérét que vous donniez a ma demande rnrnrnje suis agent
d'exploitation en sécurité incendie SSIAP 1 rnJ'ai un planning établi tout les 3 mois sois 455
heures par 3mois rnrnsur les mois de Juin Juillet Ao(t j'ai eu un mois de Juin assez faible en
heures donc sur la premier semaine de juin j'avais juste un Mercredi(8,5 heures ) a travailler et
la deuxieme semaine un jeudi a travailler (8,5 heures ) donc j'ai décidé de déposer mon
Mercredi et jeudi en Congés sans solde pour avoir deux semaines pour une formation soit 8,5
*2 = 17 heures . Ces derniers ont été accepté par mon chef de site .rnrnLors de la réception
de ma fiche de paie , je vois qu'on m'a décompte 2*35 heures donc 70 heures , deux
semaines non travailler .rnrnEst ce que cela est normal sachant que je ne devais pas travailler
a la base ??rnrnrnrnmerci
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